
LE MEURTRE 
du Ministre de l'Intérieur 

de Pologne 

Quelques manifestation 
ta «ont produites à Varsovie 

Les manifestations qui se sont dérou
lées à lm suite du meurtre de M. Piera-
ckl. ministre de l'Intérieur, se sont pour
suivies tard dans la nuit. Des groupes 
d'étudiants, membres d'organisations 
progouveriiemen taies, ont parcouru les 
cafés et les dancings, priant le public 
de quitter les locaux en signe de deuil. 
Des bagarres ont eu lieu en plusieurs 
points de la ville, entre Jeunesses gou
vernementales et nationalistes. 

Au cours de ces manifestations les 
manifestants ont brisé les vitres du 
journal « Gazeta Warszawska » et de 
la « Stafeta », organes de la jeunesse 
radicale de droite. Une lutte assez vive 
s'est engagée avec la police. Plusieurs 
coups de feu ont été tires. Une centaine 
d'arrestations ont été opérées. 

L'enquête 
Les Journaux gouvernementaux polo

nais soulignent que le meurtre de M. 
Pieracki n'est pas l'oeuvre d'un Individu 
isolé, mais d'une organisation politique. 
L'enquête n'ayant pas encore donné de 
résultats positifs, les journaux ne sont 
pas en état de formuler d'accusation 
définitive. 

On a un signalement précis du meur
trier. Il a laissé sur les lieux Mm cha
peau et un paquet contenant des ma
tières explosives. 

Une réunion extraordinaire 
du Conseil des Ministres 

Le Conseil des ministres s'est réuni 
en séance extraordinaire. 

M.' Léon Kozlowski, président du 
Conseil, a rendu hommage à la mémoire 
de M. Bronislaw Pieracki. Il a déclaré 
qu'il assurait personnellement la direc
tion du ministère de l'Intérieur. 

L'enquête se poursuit. La police suit 
plusieurs pistes dans les milieux poli
tiques les plus divers. 

L'hommage officiel à la mémoire 
de la victime 

Le maréchal Joseph Pllsudski. minis
tre de la Guerre, a public un ordre du 
jour à la mémoire du ministre de l'Inté
rieur, M. Bronislaw Pieracki, assassiné 
à Varsovie. 

Cet ordre du jour qui sera lu devant 
toutes les troupes, dit notamment ': 

« Le colonel Bronislaw Pieracki a 
rempli avec honneur ses devoirs de sol
dat. Il est tombé comme un militaire 
a son poste, le 15 juin 1934. » 

En reconnaissance de ses mérites le 
président de la République a nommé, 
hier, le colonel Bronislaw Pieracki au 
grade de général de brigade. 

La rue Foksal, où le meurtre a eu lieu, 
sera baptisée aujourd'hui, à 17 heures, 
rue Bronlslaw-Pierackl. 

Un deuil officiel de huit jours a été 
décidé. 

Le signalement du meurtrier a été 
publié et une prime de 100.000 zlotys a 
cté offerte pour le retrouver. 

LA CONDAMNATION 
DU COMTE DE SÉGUR 

L'ATTENTAT 
contre le Président de 
la République cubaine 

La farnison de la Havane 
" " a été mobffisée 
M. Loreii7« Gonzalez, phôtoeraphe du 

c Diario » de la marine, qui a assisté à 
l'attentat centre M. Mendieta. président 
de la République cubaine, a déclaré : 

« M. Mendieta a essayé de calmer les 
invités, qui crurent qu'il était tué, car 
un nuage de poussière avait couvert tout 
le monde dans la salle. Les civils ont été 
arrêtes et fouillés, tandis que les militai-
tes ont sorti leurs armes, pensant qu'il 
s'agissait d'une agression. L'excitation 
générale était telle que seule une sonne-
ris de clairon détourna l'attention et 
empêcha des conséquences graves. Une 
autre bombe a explosé dans une phar
macie >. 

La blessure de M. Mendieta est légère. 
Le colonel Batista a déclaré que la police 
possède des Informations relatives à 
l'auteur de l'attentat, qui n'est membre 
ni de l'armée, ni de la marine. La garni
son entière de La Havane a été mobili
sée pour permettre l'inspection des hom
mes, car on a noté, depuis un certain 
temps, qu'une rivalité existait entre l'ar
mée et la marine. 

M. Landa, secrétaire des communica
tions : M. Santovenia. secrétaire à la 
présidence ; le capitaine Aguilera et le 
capitaine Menendez. aidrs de camp de 
M. Mendieta, ont été blessés. Le sergent 
sténographe, qui transcrivait le discours 
du président, a été tué. 

Le déjeuner était donné par les offi
ciers de marine récemment promus. 

DÉMISSION DE M. NADOLNY, 
AMBASSADEUR D'ALLEMAGNE 

A MOSCOU 
M. Ifadolny. ambassadeur d'Allemagne 

à Moscou, a donné sa démission. On 
croit qu'il sera remplacé par le comte 
von der Schulenbourg, ministre d'Alle
magne à Bucarest. 

Dans les milieux diplomatiques de Ber
lin, on suppose que la démission de 
M. Nadolny vient à la suite d'une diver
gence de vues entre l'ambassadeur et la 
Wilhemstrasse et que cette divergence de 
vues aurait porté sur le pacte Baltique. 
D'après un bruit difficile S contrôler, 11 
paraîtrait également que M. Luther, am
bassadeur d'Allemagne à Washington, 
doive bientôt quitter son poste. 

Un incident 
Le premier témoin, celui de l'accident, 

M. Marie, ouvrier agricole, n'apprend 
rien de nouveau. 

« La voiture de ce Monsieur, dit-il, 
marchait à 90 kilomètres à l'heure ». 

M. Ozanne, camarade de scène du 
comte de Ségur. Jure qu'il n'a rien vu, 
un choc, un bruit, c'est tout. 

Le substitut se lève. 
« Je regrette que les lois ne Remettent 

pas de punir la complicité passive. Si 
vous échappes au Jugement de la correc 
tionnelle, vous n'échapperez pas, Mon
sieur, à celui de tous les honnêtes gens 
qui vous ont déjà condamné sans ap
pel ». (Sensation). 

M. Ozanne reçoit ces reproches du mi
nistère public et, très pâle, il regagne le 
banc des témoins, tandis que le public 
murmure. 

D'autres personnes viennent témoi
gner : M. Egen, le garagiste chez qui, 
après l'accident, le comte de Ségur était 
aie faire réparer sa voiture ; des gen
darmes, dont le capitaine Blanchard. A 
tous l'inculpé avait nié avoir pris une 
part quelconque à l'accident. 

Le Président. — Une heure plus tard, 
le choc nerveux avait pu disparaître. 
Pourquoi avez-vous agi ainsi ? 

Le Comte. — C'est invraisemblable, 
j'étais noyé (sic). C'est tellement bête, 
pas humain, une bêtise pareille 1 

Dans un sanglot, Guilaume de Ségur 
ajoute : « J'avoue tout ». 

Le Président. — C'est bien. Vous aves 
agi dans un vulgaire accès d'ivresse. Ils 
sont fréquents chez vous, a constaté le 
docteur Truelle. Ils sont suivis de pros
tration et de marques d'indépendance à 
l'égard des conventions sociales et fami
liales. Vous buvez beaucoup trop ». (Mou
vement). 

L'arrêt 
Après les plaidoiries et le réquisitoire, 

le Tribunal rend son arrêt. 
La comte Guilaume de Ségur est con

damné à 1 an de prison, sans sursis, et 
500 (rsnes d'amende. 

Il devra verser 2.000 francs au mari 
de la victime. 

Guillaume de Ségur ne dit mot. Quel
ques amis lui serrent la main. Des gen
darmes l'entraînent vers la prison toute 
proche. 

LECHARBON 
LIQUIDE 

(SUIl 

UN DOUBLE ACQUITTEMENT 
TERMINE L'AFFAIRE 

DE LA BAGUE DE DE LUSSATZ 
La treizième chambre correctionnelle 

acquittait, il y a quelque temps, le baron 
Gaétan de Lussatz, Inculpé ajf recel d'un 
bague volée * un Joaillier de la rue de 
la Paix et condamnait, par défaut, à 
deux ans de prison l'auteur présumé du 
vol, le nommé Emile Baum, né à San 
Francisco. 

Deux jours après sa condamnation par 
défaut, Baum, qui. Jusqu'alors, avait été 
Introuvable, était arrête et, au Petit Par
quet ,où 11 avait été conduit, formait aus
sitôt opposition contre la sentence qui 
le condamnait. Baum comparaissait hier 
après-midi, devant la terizième chambre. 
Dès le début de l'audience, le substitut 
M. Delerba, reconnaît qu'il ne peut ap
porter la preuve matérielle du vol et qu'il 
ne peut qu'abandonner l'accusation. Ce
pendant, le substitut voudrait connaître 
les moyens d'existence de Baum, qui ne 
fréquente que des bookmakers et des 
gens sans aveu. 

— Vous connaissez le baron de Lus
satz ? 

R. — Je connais beaucoup de monde 
(Rires). 

D. — Mais quelle est votre profession ? 
R. — Je suis touriste. (Hèfiûrlté>. 
Toutefois, Baum déclare qu'une rots 

par an, II touche des revenus personnels 
saris en préciser cependant l'origine. 

L'accusation étant abandonnée, l'avo
cat de Baum, M* Sylvain Kralnik, n'a 
pas à intervenir et le tribunal prononce 
l'acquittement de l'accusé. L'affaire de 
la bague dans laquelle se trouvaient im
pliqués le baron de Lussatz et l'Améri
cain Baum, se termine donc par un dou
ble acquittement. 

LES ALLOCATIONS FAMILIALES 
DANS LE COMMERCE 

AUTOMOBILE 
M. Maurice CABOUR, directeur adminis

tratif de la « Chambre Nationale du Com
merce de l'Automobile » nous adresse, au 
sujet des allocations familiales dans le 
commerce de l'automobile, le communiqué 
suivant : 

La Chambre Nationale du Commerce 
de l'Automobile a tenu, sous la présiden
ce de M. Raymond MOLE, une réunion 
extraordinaire de tous le» président* ou 
délégués des Caisses de Compensation 
d'Allocations Familiales organisées sur 
son initiative. 

Etaient présents ou représentés parmi 
la plupart des départements français : le 
Nord, le l'as-de-calais et l'Aisne. 

Le président rappela l'esprit qui présida 
à la constitution des Caisses de Compen
sation de l'Automobile, qui, loin de faire 
échec à la Loi, a toujours pour but d'en 
préparer l'application et d'assurer su plus 
tôt las versements aux allocataires. 

11 constata que la Corporation a été 
surprise des résistances systématiques 
qu'elle s rencontrées pour faire échec S 
une Initiative qui méritait cependant des 
encouragements plutôt que des critiques. 

Le président rappela les nombreuses 
visites faites aux ministres qui se sont 
succédé, rue de Orenelle. H rendit comp
te des dernières démarches entreprises au
près de M. Marquet. Ministre du Tra
vail, par M. Devlsmes. rapporteur de la 
commission et lui-même, et l'Impression 
favorable qu'ils en ont rapporté*. 

L'assemblée, à l'unanimité, approuva 
l'attitude observée par le président d* la 
Chambre National*. 

Elle décida : 
1 » Que les Caisses seront groupées par 

centres régionaux pour assurer un fonc
tionnement administratif avantageux 
pour les salariés, conformément à l'esprit 
de la Loi et aux Intentions du Législateur; 

3° De constituer un Comité National 
des Allocations familiales qui sera char-

Rien, ou presque rien. De vagua* clr 
culaires adressées aux Administrations 
et aux Compagnies de Chemin de fer 
ont eu l'effet d'un cautère sur une 
Jambe de bois et c'est tout. SI on a pu 
trouver l'emploi d'une grosse quantité de 
charbon dans des installations de dérives 
de synthèse, c'est A l'initiative privée 
qu'on le doit et nos lecteurs se souvien
nent peut-être de l'étude que nous avons 
consacrée, voici quelques années déjà, 
aux industries annexes de la carbonisa
tion, de la distillation et la valorisation 
de la bouille et de ses sous-produits. 

Il faut malheureusement reconnaître 
qu'en face de la carence de nos Gouver
nements successifs, nos voisins, eux, ne 
restaient pas inactifs et qu'ils dé
ployaient une grande activité dans la 
recherche de nouveaux débouches à leur») 
charbons. Dans cette vole, l'Allemagne 
avait pris les devants. 

C'est chez elle, en effet, que le procédé 
de transformation du charbon en essence 
par hydrogénation directe, a été décou
vert par Bergius et mis en application. 
Grâce à la ténacité bien connue des chi
mistes d'Outre-Rhin et surtout grâce 
aux sacrifices consentis par le Relch, les 
usines Leunawerke, à Merseburg, peu
vent actuellement fabriquer 300.000 ton
nes d'essence par an en utilisant le 
charbon allemand. 

Dès que les Anglais s'aperçurent que 
la vente de leur extraction charbonnière 
allait être compromise par la crise qu'ils 
voyaient poindre à l'horizon, ils se préoc
cupèrent de lui chercher un débouché 
du coté de sa transformation en essence. 
Dès le début de 1931 — il y a trois ans 
de cela — 1.. construction à BUlingbam 
dune grande usine d'hydrogénation était 
décidée et voici les arguments qui em-
jmrtèrent la décision, lorsque furent con
çus les résultats d'une installation d'essai 
traitant 20 tonnes de bot -e par jour 

< Envisageons par exemple une instal
lation capable de traiter 1.000 tonnes de 
houille p - jour et produisant annuelle
ment, en traitant de la nouille britan
nique, 313.000 tonnes d'essence de pétrole 
Cette installation nécessiterait chaque 
année environ 800.000 tonnes de houille 
et procurerait un emploi permanent à 
5.000 hommes, dont 3.000 mineurs. Sup
posons que, lentement et graduellement, 
nous arrivions à mettre debout une in
dustrie qui satisfasse complètement à nos 
besoins nationaux d'huile combustible, 
soit 10 millions de tonnes. Nous aurions 
besoin, pour les produire d'environ 30 
millions de tonnes de houille par an, et 
nous donnerions un emploi permanent 
à 200.000 hommes ». 

Ces considérations ont suffi pour faire 
entrer dans la c Politique Charbonnière 
britannique — car ils en ont une en 
Angleterre — l'adoption du projet de 
construction de la grande usine de Bil-
lingham, bien qu'on ait opposé à ce pro
jet le prix de revient de l'essence pro
tenant du charbon, supérieur au prix de 
l'essence tirée du pétrole : le Gouverne
ment anglais n'a pas hésité à prendre à 
sa charge la difféience. 

Les mêmes raisons valent pour notre 
pays où l'on se décide enfin, sous la 
pression des événements, à coordonner 
un programme de l'utilisation des com
bustibles, partie essentielle d'une Poli
tique du Charbon. -C'est pourquoi la pro
position de résolution de la Commission 
des Mines est un événement dont- l'In
térêt est tel pour notre région du Nord 
que nous nous proposons d'y revenir plus 
en détail. Cela nous parait d'autant plus 
nécessaire que, se rendant compte de 
l'import. "ce d'un organisme tendant à 
additionner les ressources de l'énergie 
nationale, la Commission des Mines a, 
en même temps suggéré au Président 
du Conseil un plan d'ensemble des so
lutions que réclame le grand problème 
Industriel et social qui constitue la Poli
tique des Combustibles. E. V. 

HORRIBLE CRIME D'UN MARI 
Hier matin, à Chateaudun, le nommé 

Jules Tripier, âgé de 38 ans, ouvrier 
agricole, a pénétré dans le local occupé 
par sa femme, qui avait quitté le domi
cile conjugal avec ses cinq enfants pour 
échapper aux mauvais traitements dont 
elle était l'objet. Mme Tripler ayant re
fusé de reprendre la vie commune, son 
mari l'a tuée à coups de serpe sur la 
tête et lui a tranché la gorge avec un 
rasoir ; son geste accompli, le meurtrier 
a tenté de se suicider en se faisant une 
profonde entaille dans la gorge ; il a été 
transporté à l'hôpital dans un état grave, 
mais non désespéré. 

gé de poursuivre la reconnaissance offi
cielle et l'agrément des Caisses constl-

Le président fit observer la différence 
qui existe entre les fixations et les moda
lités de salaires attribués à la Corporation 
et ceux en vigueur dans la grands Indus
trie. 

n fit ressortir que nos collègues embau
chent a l'unité et que, pour des motifs. 
Us ont été amenés à attribuer au person
nel le salaire indispensable au chef de 
famille, alors que dan* la grande indus
trie les méthode* d'embauchage prati
quées ne permettent aucune différencia
tion entre les catégorie* d* salariés obli
geant un taux d'affûtage unique et uni
forme. Il est donc anormal que les taux 
de compensation soient établis pour des 
catégorie* de salaires dont la bas* est 
nettement différente. 

n an conclut que la compensation uni
que favoriserait dw entreprises qui ver
sent de» bas salaires, au détriment des 
professions qui pratiquent des salaires 
plus élevé*. 

RÉCEPTION A LILLE 

ET DANS LE WORD 
DES DIRECTEURS 

DES GRANDS JOURNAUX 

LES INCIDENTS DEUX INCENDIAIRES 
DEVANT LE JURY 

DU PAS-DE-CALAIS 
(SUITE DC LA PRCMIERt •AQS) 

RÉGIONAUX FRANÇAIS 

Chaque année, le Syndicat des 
Quotidiens Régionaux, qui groupe les 
directeurs des plus Importants jour
naux de province tient une réunion 
dans un des grands centres où il 
compte des adhérents. 

Successivement ces réunions ont 
eu lieu & Strasbourg, Marseille, Nice, 
Reims, Rennes et Bordeaux. 

C'est aux journaux de Lille et de 
Roubaix, LA DâPBCHE. L'ECHO DU 
NORD, LE JOURNAL DE ROUBAIX, 
et le REVEIL DU NORD, que revien
nent cette année l'honneur et le 
plaisir de recevoir leurs confrères 
qui arriveront dans notre ville mar
di dans la matinée. 

Les Journées du 19 et du 20 lutn 
seront consacrées a LUI* et a Rou
baix et débuteront par un déjeuner 
qui sera offert aux directeurs des 
journaux par l'administration muni
cipale de Lille et que présidera M. 
Salengro, député-maire. 

Sans entrer dans le détail du pro
gramme, disons que le 21 juin, les 
directeurs se rendront aux Mines de 
Lena, dont ils visiteront les Instal
lations, pour gagner de là Paris-
Plage, après un pieux pèlerinage, a 
Loretta et un passage à Arras dont 
Us admireront les places si curleu-

COUR D'APPEL DE DOUAI 

L'écho d'une bagarre à Sallaumines 
Le Polonais Kusnieck, qui se trouvait 

déjà sous le coup d'un arrêté d'expulsion, 
avait néanmoins pris part a une mani
festation qui fut marquée d'incidents. 
Arrêté, Kusnieck se serait rebellé et 
aurait même brutalisé un gendarme. 

Le tribunal de Béthune le condamna 
à 15 Jours de prison. 

Sur appel du parquet général, l'affaire 
vient devant la cour. 

L'avocat général Dorly requit une 
condamnation plus sévère, tandis que 
M» Wormser s'employa à Justifier les 
événements qui ont amené l'arrestation 
de son client. 

La eour élève à trois mois de prison 
la peine Infligée au prévenu. 

Cambriolage à Hornaing 
Poursuivi pour un cambriolage com

mis à Hornaing, le Polonais Bruneau 
Stivilsky avait été acquitté par le tribu
nal correctionnel parce que les em
preintes digitales étaient les seules pré
somptions relevées contre lui. 

La cour referme le Jugement et con
damne le prévenu à 1* mois de prison 
et à rembourser A sa victime la somme 
«e 21 MO francs qui avait été velée, 

Abus de confiance à Lille 
Joseph Le Baron a été condamné à 

4 mois de prison, par le tribunal de 
Lille, pour abus de confiance au préju
dice de son patron. 

Après plaidoirie de M* Levavasseur, la 
cour confirme le Jugement. 

Le* accidenta de la route 
Poursuivi à la suite d'un accident 

d'auto, M. Florent Verpraet avait été 
acquitté à Lille. 

La cour réforme ce Jugement. Elle 
condamne le prévenu S 16 fr. d'amende 
et à verser à la victime, Mme Delgrange, 
une provision de S.000 francs. 

M. Defrenne, patron du chauffeur, est 
déclaré civilement responsable des dom
mages. L'accident était survenu à la 
suite de l'éclatement d'un pneu de la 
camionnette que pilotait Verpraet. 

Emile Delannoy. inculpé de blessures 
involontaires, a été condamné à Salnt-
Pol, à 6 jours de prison, avec sursis, et 
50 fr. d'amende. 

La eour supprime la prison, mais elle 
élève l'amende à 100 fr. Elle élève le 
chiffre de la provision à 36.0*4 fr. 

Vol à Lille 
Arthur Frémaut a été condamné pour 

ce délit à 6 mois de prison. 
Après plaidoirie de M* Richard, le 

Jugement de Lille est confirmé. 

Briseur de vitrine*, à Lille 
Wladislas Wlasiéwiez a Jeté, la nuit, 

un pavé dans la vitrine de la maison 
Jeanne d'Arc, à Lille, et déroba diffé
rentes marchandises. Il renouvela cet 
exploit chez plusieurs autres commer
çants. Le tribunal correctionnel le con
damna à 18 mois de prison. 

Le prévenu, devant la cour, se borne 
à nier les faits qui lui sont reprochés. 
Il avoue seulement un vol de jambon. 

Le Jugement de Lille est confirmé. 

Un dangereux malfaiteur 
Jules Hennebel, peigneur & Roubaix, 

est poursuivi sous diverses inculpations : 
coups et blessures a M. Vanderbecken et 
divers vols. 

Il a été condamné à des peines de S. 
4 et 2 mois de prison. 

Après plaidoiries de M» Lefebvre, la 
cour oortf irm* les trois Jugements entre
pris. 

TRAGIQUES 
DHÉNIN-LLÉTARD 

18 inculpés sur 22 
ont été condamnés à des peine* 

de prison 
Dans nos éditions d'hier, nous avons 

rendu compte de l'audience qui dura 
toute l'après-midi de vendredi et une 
partie de la nuit. 

Après les plaidoiries des quatorze 
avocats des parties en présence, le tri
bunal a prononcé hier, à 10 h., les 
condamnations suivantes : 

Du coté royaliste, Philippe Briatte, 
deux mois de prison avec sursis ; Chris
tian Charlet. deux mois avec sursis ; 
Fernand Dieu, trois mois et 25 francs 
d'amende ; Henri Frevin, un mois avec 
sursis : Gustave Halluin, trois mois : 
Yves Lamy, deux mois avec sursis et 
100 francs d'amende ; Guy Peplot, deux 
mois avec sursis ; Jean Rose, deux mois 
avec sursis; Jean Minet, deux mois avec 
sursis : Henri Petit, un mois et 26 fr. 
d'amende ; Paul Wulefert, un mois avec 
sursis. 

Sont acquittés: Jean Brackers d'Hugo, 
Jean-Marie Cannoo et Jules Savoye. 

Chez les adversaires des royalistes : 
Nestor Calonne, quinze jours de prison 
avec sursis ; Paul Carpentier, quarante 
jours avec sursis ; Léon Falour. trois 
mois avec sursis ; Gustave Hugot, un 
mois et 26 francs d'amende : Désiré 
Leclercq, deux mois avec sursis : Robert 
Mouquet, deux mois avec sursis ; Fer
nand Turbant, deux mois et 16 francs 
d'amende. 

Victor Tourbez a été acquitté. 
Les débats se sont déroulés dans le 

calme absolu et le service d'ordre as
suré par les gendarmes et la garde mo
bile n'eut pas à intervenir. 

o 

APRÈS LES INCIDENTS 
DE ROUBAIX 

A l'audience des référés du 16 juin. 
tenue par M. le président Boudry, fu-
ren évoqués les incidents qui se sont pro
duits le 4 Juin, à Roubaix, lors de la con
férence Henriot. 

MM. Armand Lecas, demeurant 7, rue 
Plerre-de-Roubalx; Victor Dazin, 63, bou
levard de Parla ; et Alphonse Guénix, 
qui furent blessés au cours de cette jour
née, avaient appelé la ville de Roubaix 
en référé pour voir nommer médecins 
experts qui seraient chargés de les exa
miner et de déposer un rapport sur les 
conséquences de leurs blessures. 

De son côté, la ville de Roubaix avait 
mis en cause l'Etat pour voir dire que 
l'ordonnance du Président serait com-
cune à la Ville et à l'Etat. 

M. le Président a nommé le docteur 
Castelain, pour examiner M. Lecas : le 
docteur Leclercq pour M. Dazin ; le doc
teur Piquet, pour M. Guénix. 

Vu l'urgence ces trois médecins sont 
dispensés de la formalité du serment et 
l'ordonnance est exécutoire immédiate
ment. 

UN CULTIVATEUR TUÉ 
SOUS SON CHEVAL 

A BOYELLE, PRES D'ARRAS 
M. Carlos, 40 ans, cultivateur a 

Boyelles, venait de faucher un champ 
de trèfle et s'en retournait à la ferme, 
monté sur le siège de la faucheuse. 

Tout à coup, le cheval, au lieu de sui
vre le sentier en pente conduisant à la 
route, fit un brusque écart et, glissant, 
tomba sur le coté en entraînant avec lui 
la machine. 

Malheureusement, M. Carlos n'eut pas 
le temps de sauter du siège et fut écrasé 
sous le poids du cheval. Grièvement 
blessé, le cultivateur fut transporté à 
l'hôpital Bon Secours, à Arras, où il 
décéda peu après. 

La victime laisse une veuve et deux 
enfants. 

M. GIGONZAC. SOUS-CHEF 
DE LA 2e BRIGADE DE POLICE 

MOBILE. A LILLE 
De l'Officiel : M. Gigonzac, commis

saire de police mobile hors classe, 3e 
échelon à la Ire brigade régionale, à 
Paris, est nommé commissaire de police 
mobile hors classe, 2e échelon, sous-chef 
de service à la 2e brigade régionale à 
Lille (Nord); en remplacement de M. 
Droiton, qui a reçu une autre desti
nation. 

C A L E N D R I E R — Dimanche 17 Juin itM. 
— Soleil : lever ) t. (I ; coueber 1» h. 54. — 
Luoe i lever 8 h. 0.3' ; coucher M h. 5'J. 

Aujourd'hui : Saint Hervé. — Demain : 
Saint Florentin. 

METEOROLOGIE — Station Se LUI*. — 
Observations faites le 16 Juin à 18 b. 

Baromètre : 765 mm. ; baisse depuis la 
veille a 18 h. : 1 mm. 1. 

Thermomètre : fronde îô.3 ; mlnlma is.« ; 
maxima '•»,.'• 

Etat hygrométrique : 45. — Hauteur d'eau 
tombée depuis la veille a 18 h. : ncant. 

Direction du vent : Est. Nord-Est, force 
modérée. — Direction des nuages : pas d'ob
servation. — Etat du ciel : pur. 

Temps probable pour dimanche : chaud, 
beau. 

PREVISIONS OI L'OFFICE NATIONAL. — 
Réglen Nerd : Beau temps ; ciel brumeux ; 
un quart couvert, vent faible d'Est passant a 
Sud-Est ; maximum en n«usse. 

De PASSSCE. — àt Norman Davis, délé
gué des Etals-Unis, a la Société des Nations, 
arrivé de Paris hier après-midi, s'eu tmbar-
que S Calai», a bord ilu paquebot • Can-
terbury » en partante pour l'Angleterre, * 
15 b. 40. U s été salué par M. Allir.ant. com
missaire spécial, sous chef de service. 

— La Comtesse Clan», fille du dictateur 
Mussolini, est passée hier en gare de Boulo
gne, allant a Londres. 

SI. Liger, commissaire spécial, lut a pré
senté ses hommages. 

Les aveux d'une servante congédiée 
Au cours de leur enquête, les gendar

mes apprirent qu'une femme, nommée 
Adrienne Le Métayer, épouse de Georges 
Massy, avait été récemment congédiée et 
que. malgré une démarche qu'elle avait 
tentée le dimanche précédent auprès de 
Mmes Lesieux-Dousse et Lesieux-De-
fleury, propriétaires de la ferme, on ne 
lavait pas reprise. 

Interrosée, la servante reconnut être 
1 auteur de l'incendie. Elle déclara avoir 
voulu se venger de son mari, maitre-
valct de ce domaine, qui s'était opposé 
à ce qu'elle soit de nouveau embauchée 
dans l'exploitation agricole. Elle comp
tait même que l'acte qu'elle venait de 
commettre provoquerait le renvoi de son 
mari. 

Elle raconta qu'elle avait quitté. >e 
10 février, vers 20 h. 30, la maison qu'elle 
occupait à Berlincourt, en prenant soin 
d'emporter avec elle une boite d'allu
mettes. Arrivée à la ferme, elle se cacha 
sous un hangar, jusqu'au moment où 
tout le monde fut couché, puis elle péné
tra dans une dépendance pleine de 
fourrage. Elle confectionna une torche 
de paille qu'elle enflamma. Elle plaça 
cette torche sous un tas de fourrage, 
.s'éloigna et ne revint à la ferme qu'avec 
les personnes du village, accourues pour 
combattre le sinistré. 

Le montant des dégâts fut évalué à 
500.000 francs, alors que lés immeubles 
n'étaient assurés que pour 280.000 francs. 

Le passé de l'incendiaire 
La suite de l'enquête révéla les anté

cédents de l'incendiaire, lesquels ne 
plaident guère en sa faveur. A 17 ans, 
elle quitte son village natal du Morbihan 
pour se placer en service dans l'Indre. 
Elle vient ensuite à Paris, où elle est 
arrêtée pour vagabondage. Acquittée 
comme ayant agi sans discernement et 
remise, à sa famille, elle est placée à 
l'école de préservation de Cadillac Jus
qu'à sa majorité. On la place ensuite 
comme ouvrière agricole chez un culti
vateur de Denier (Pas-de-Calais). Puis 
elle entre au service de M. Pronier, cul
tivateur a Estréa-Warmin. C'est la qu'elle 
fait la connaissance de Georges Massy, 
qu'elle épouse en mai 1932. 

Examinée par la doctoresse Bouder-
llque, médecin en chef de l'asile d'aliénés 
de Saint-Venant, celle-ci a conclu que 
l'accusée, «bien qu'étant atteinte d'une 
légère débilité mentale susceptible d'atté
nuer dans une certaine mesure sa res
ponsabilité, est responsable de ses actes ». 

Interrogatoire-express 
L'accusée est une Jeune paysanne de 

23 ans. rougeaude. Elle cache sou visage 
sous un chapeau à larges bords, tandis 
que, de la main droite, elle parait s'as
surer inlassablement que l'autre compte 
bien cinq doigts. 

L'interrogatoire est d'une brièveté Inu
sitée. Il est vrai que c'est samedi et la 
cour et le Jury ont hâte de profiter d'un 
repos dominical bien gagné, après une 
semaine d'audience, qui sera suivie d'une 
autre semaine, laquelle promet d'être 
fertile en événements. 

Le questionnaire épuisé, l'accusée se 
rassied, écarlate, après avoir Jeté un 
regard desespéré vers le jury. 

Une intervention de la défense 
qui fait sensation 

La doctoresse Bouderlique, qui exa
mina la femme Le Métayer, vient an
noncer à la barre que sa cliente doit 
être classée parmi les c pervers instinc
tifs». Elle a agit dans un mouvement 
de colère, ce qui atténue quelque peu 
sa responsabilité. D'autre part, l'hérédité 
est loin" d'être excellente, ce qui consti
tue une circonstance atténuante. 

M" Cordonnier, avocat. — Ma cliente 
n'était-elle pas dans une position Inté
ressante lorsque vous l'avez examinée 
en mars dernier ? 

La doctoresse. — Je l'ignore. On ne 
m'a d'ailleurs pas demande de faire un 
rapport sur ce point. 

L'accusée. — Je suis dans cette dispo
sition depuis décembre dernier. 

L'avocat. — Le fait m'a été prouvé 
par une visiteuse de la prison. (Sensa
tion énorme sur le Jury et l'assistance). 

M» Cordonnier profite de cet état d'es
prit pour tenter de prouver que sa 
cliente n'était pas dans un état normal 
au moment de l'acte qu'on lui reproche. 

Entre époux 
A la suite d'une déposition de M. Louis 

Denoyelle, gendarme, qui effectua l'en
quête, la défense intervient pour affir
mer que rien dans le dossier de l'affaire 
ne permet d'affirmer que l'accusée fut 
de mœurs légères, ainsi qu'on semble 
vouloir le lui reprocher. 

On entend ensuite le mari de l'accusée, 
Georges Massy, qui se défend vivement 
d'avoir frappé sa femme. On apprend, 
toutefois que c'est à la suite de sa pro
pre intervention que son épouse ne fut 
pas réembauchée par les dames Lesieux, 
propriétaires de la ferme. 

Les dépositions de ces dernières, qui 
ne sont pas favorables à l'incendiaire, 
provoquent une vigoureuse intervention 
de l'accusée, qui accuse, en termes viru
lents, l'une délies d'avoir détourné son 
mari de ses devoirs, ce qui amène de 
non moins vigoureuses protestations de 
la part de l'Intéressée. 

A ce moment, l'accusée s'en prend éga
lement aux photographes, dont elle na
ntit réprouver les exigences répétées. 
Elle leur tourne le dos et se croise les 
bras en guise de représailles. (On rit.) 

LE VERDICT 
Après une suspension d'audience. M. 

VIGNERON, procureur de la République, 
réclame un châtiment exemplaire pour 
l'accusée, sans toutefois s'opposer aux 
circoustanses atténuantes. 

Avec beaucoup d'humanité et de per
suasion. M» CORDONNIER demande 
toute l'indulgence du jury, pour «une 
pauvre femme, qui n'est qu'une victime » 

A l'Issue d'un délibéré particulière-

LE CRIME 
4e Noyelles-sous-Lens 

La gendarmerie de Lan* a recueilli 
un témoignage intéressant 

Nous avons relaté que. malgré la fra
gilité de l'Inculpation qui pesait sur les 
Polonais Kolowski et Bianloczyk comme 
étant les auteurs du meurtre de Michel 
Spochacz, à Noyelles-sous-Lens, Us 
avalent été déférés au parquet de Bé
thune. 

Pendant ce temps, les gendarmes de 
Lens poursuivaient leur enquête aveo 
une initiative remarquable. 

Ils ont recueilli de la part du Tchèque 
Antoine Franek, interroge précédem
ment, un renseignement qui est une vé
ritable accusation portée contre Ko
lowski et Bianloczyk. 

Lorsque ces deux derniers furent par
tis de chez lui. dans la nuit du mardi 5 
au mercredi 6 juin, avec Spochacz, après 
avoir mangé des haricots, des pommes 
de terre et du lard, il ne les revit que le 
mercredi, à 17 heures. 

Pranek leur demanda ce qu'était de
venu Spochacz. «Il est mort...», lui ré
pondit Bianloczyk. 

Il leur demanda ensuite où Us étalent 
allés. Ses deux Interlocuteurs déclarè
rent qu'ils s'étaient promenés du côte 
du canal de Lens. 

Cette déposition, qui est accablante 
pour les deux Polonais, a été transmise 
au parquet de Béthune. 

LE GAGNANT DES 50.000 FR. 
DES P. T. T., A REÇU SON LOT 
DES MAINS DE M. LERICHE, 
PRESIDENT DE LA MUTUALITÉ 

POSTALE 
Nous avons fait connaître a nos lec

teurs que M. Auguste Sergent. 47 ans. 
fermier, à Courcelles-lo-Comte. avait été 
l'heureux gagnant du portefeuille de 
50.000 francs, premier lot de la tombola 
des P. T. T. 

M. Leriche, président de la Société de 
la Mutualité Postale du Pas-de-Calaif, 
accompagné de M. Plaisant, président 
du Comité des Fêtes et de la tombola, 
contrôleur à Arras, se sont rendus à 
Courcelle.s-le-Comte, pour remettre le 
portefeuille en question. 

Ils furent chaleureusement reçus, 
comme bien l'on pense, par M. Sergent 
et sa famille, qui se compose de quatre 
enfants : Paul, âgé de 13 ans : Berna
dette, 11 ans et deux Jumeaux âgés do 
9 ans. 

M. Sergent a marqué son contente
ment de recevoir le premier lot et n'a 
pas manqué de signaler qu'il avait acheté 
deux carnets de billets à M. Imbert, rece
veur à Achiet et Courcelles, dont le 
N" 15.641 série E, gagnant les 60.000 fr. 

On but le Champagne en famille et 
M. Leriche fit, avec plaisir, remarquer 
que grâce aux bénéfices de la tombola, 
de 1925 à 1933. l'Union des sociétés de 
secours mutuels des P. T. T. avait versé 
plus de 1.350.000 francs aux sociétés 
adhérentes pour les caisses spéciales des 
veuves, orphelins et tuberculeux et dis
tribué plus de 50.000 francs en secours 
individuels urgents. 

em 

UNE CÉRÉMONIE CHEZ LES 
« AMIS DE LILLE » 

Ainsi que nous l'avons annoncé, le 
Syndicat d'Initiative «Les Amis de 
Lille» recevra aujourd'hui M. Léon 
Bocquet. a qui les cRosati de Flandre » 
décerneront le même Jour les honneurs 
de la Rose. 

Cette réception aura lieu chez M. 
Louis Delepoulle, 23«, bourevarTi d e ta 
République ià La Madeleine. 

Au cours de cette réoeption. 1» pla
quette des « Amis de Lille » sera remise 
à M. Léon Bocquet. 

ment long, le jury rentre en séance. U 
a répondu «oui» à la première ques
tion concernant la culpabilité de l'in
cendiaire : « non » à la seconde, relative 
à certaines circonstances qui accompa
gnèrent l'acte criminel. Il lui accorde 
enfin le bénéfice des circonstances atté
nuantes. 

En conséquence, Adrienne Le Métayer 
•st condamnée S cinq ans d* réclusion 
•t S cinq ans d'interdiction de séjour. 

L'incendiaire de Saint-Laurent-
Blangy condamné par contumace 

A 1 V I O R T 
Sitôt rendu le verdict dans l'affaire 

Le Métayer, les jurés reprirent leur 
liberté et la Cour fut appelée à juger 
une affaire d'incendie volontaire et 
d'abus de confiance qui. venue devant 
elle lors de la précédente session, avait 
été renvoyée, l'accusé, Charles Stévens, 
53 ans, ancien gérant de la Coopérative 
Générale de l'Artois à Saint-Laurent-
Blangy, près d'Arras, ayant fait défaut. 

Stévens, n'ayant pu être retrouvé, est 
aujourd'hui jugé par contumace. 

Voici d'ailleurs les faits qui lui sont 
reprochés : 

lie 36 Juin 1932. un incendie se décid
ait à Saint-Laurent-Blangy, dans un 
immeuble occupé par la Coopérative Gé
nérale de l'Artois. 

L'enquête établit qu'il s'agissait d'un 
Incendie volontaire et que le coupable 
était Stévens, le gérant de la firme. 

M. Tison, substitut, qui occupe le siège 
du ministère public, prononce un court 
réquisitoire et demande la peine de mort. 

La Cour suit le ministère public dans 
ses réquisitions et condamne Stévens, par 
coutumace, à la peine de mort. 

Elle décide, en outre, qu'il aura la 
tête tranchée sur une des places publi
ques d'Arras. 

FEUILLETON DU 17 JUIN 1934. — N. S» 

LE PARFUM 
MYSTERIEUX 

PAT* 
CH.0UINELETA.OEM0NTC0N 

Le regard du magistrat se fit har
gneux. 

— Je n'ai pas à vous faire part de 
mes pensées ni à me justifier de mes 
opinions... Il y a des faits qui deman
dent à être élucidés. Voilà tout. 

Le coroner se leva pour partir, le 
docteur Stoke lui proposa de l'accom
pagner. Il accepta en maugréant. Le 
médecin prit donc congé d Exmoor et 
de «a nièce et. en serrant la main de 
celle-ci. il lui glissa : 

— Ne faites pas attention S ce qu'a 
dit Shannon. Tous ces déboires dans 
cette affaire l'ont aigri et Je le soup
çonne de s'être fait vertement tancer 
par le chief justice. 

Cela n'empêcha pas Jenny de pleu
rer quand elle fut rentrée dans sa 
chambre. 

Le coroner, lui. réfléchissait éga
lement aux propos qui avaient été 
tenus. Toula 1* Buis 1*1 se tinrent 

éveillé et le lendemain matin 11 or
donna qu'on lui amenât la femme du 
capitaine du « Golden Lake », qui 
avait été maintenue en prison pour 
fraude aux prescriptions, douanières 
concernant les stupéfiants. 

C'était une grande et forte ma
trone que l'on introduisit dans son ca
binet Le coroner se rendit compte qu'il 
aurait de la peine * lui faire dire plus 
que ce qu'elle voulait. Il essaya tout de 
même la manière forte. 

— Je vous al écoutée hier dans vo
tre déposition concernant le major Fal-
mouth. Cependant il est un point que je 
tiens à éclaircir et vous concerne per
sonnellement. Je vous conseille d'y ré
pondre avec franchise, sans quoi je me 
verrais dans l'obligation de vous main
tenir en prison. 

Shannon s'aperçut qull faisait faus
se route et qu'il n'intimidait pas du 
tout le 

— n vous est impossible de me main
tenir en prison, dit la femme. A midi, 
vous serez obligé de me relâcher, la 
peine que je risque pour fraude en doua
ne n'est qu'une amende. D'autre part, 
cela concerne la couronne d'Angleterre 
et non pas l'Etat libre d'Irlande. Tout 
ce que vous pouvez faire, c'est de me 
faire reconduire à Liverpool, mais la on 
devra me relâcher. 

Devant cette claire connaissance de 
ses droits, le coroner chercha une autre 
méthode : 

— Vous aves parfaitement raison et Je 
désirerais éviter de vous causer le dé
sagrément de vous faire ramener par la 
police. Je préférerais de beaucoup vous 
libérer moi-même. Veuillez donc répon
dre à ceci : Est-ce de vous même que 
vous êtes venue donner les renseigne
ments qui innocentent le major Fal-
mouth de l'accusation capitale qui pe
sait sur lui, ou cette détermination vous 
a-t-elle été inspirée par quelqu'un ? 
Quelle que soit votre réponse, elle ne peut 
vous desservir. 

— Je le comprends très bien et je 
n'ai aucune raison pour ne pas satisfai
re votre curiosité. De moi-même je ne 
serais pas venue pour raconter toute 
l'histoire. D'ailleurs, mon mari n'était 
pas partisan de cette démarche, le di
gne homme estime que moins l'on a 
affaire avec des gens de justice, mieux 
on se porte et il a bien raison ; mais 
on avait tant insisté et avec de si bons 
arguments... 

— Qui « on ». ? demanda le coroner. 
C'est précisément cela que la voudrais 

savoir et également connaître les argu
ments auxquels vous faites allusion. 

La femme rit de façon insolente. 
— Les arguments ? n faut être naïf 

pour ne pas les deviner. Soyez persuadé 
qUe l'on nous a promois tout autre 
chose qu'une plce de douanier de 
Sa Majesté et si vous voulez savoir la 
vérité je ne ferai aucune difficulté pour 
vous dire que nous avons reçu bien au 
delà du montant de l'amende que la cou
ronne peut nous infliger. 

— Mais quel est le généreux individu 
qui, pour sauver la tête du major, a con
senti ces sacrifices 1 

Le coroner savait bien que l'ancien 
officier n'avait pas d'amis susceptibles 
de s'intéresser à lui pour un si haut prix. 

— Là-dessus, Votre Honneur, malgré 
toute ma bonne volonté, je ne peux pas 
vous répondre, car je n'en sais rien. 
C'est un homme qui est venu nous trou
ver, un homme assez grand, qui portait 
un cache-nez et un chapeau très enfon
cé sur les yeux. Il n'a pas cru devoir 
nous dire son nom et a remplacé avan
tageusement sa carte de visite par un 
billet de banque. Sur ce terrain, la con
versation ne pouvait qu'être agréable, il 
a très bien su calculer ce que nous coû
terait l'amende pour fraude, il nous a 
payé le maximum avec un bénéfice et 
nous a promis un supplément pour le 
dérangement à mon retour, au cas où 
le major Falmouth serait délivré. Vous 
comprenez donc que Je n'ai pas hésité 
à me rendre au bureau de police et que 
je n'ai pas cherché à en savoir plus 

long sur une personne qui usait de si 
bons procédés. 

— Encore une question, si vous per
mettez et ensuite vous serez libre. Avez, 
vous remarqué si cet homme était très 
jeune et s'il avait l'accent étranger ? 

— Jeune, il pouvait bien l'être, mais, 
comme Je vous l'ai dit, il était Impossi
ble de distinguer ses traits, même sa 
tournure était dissimulée par un épais 
manteau : quant à son accent, daine I 
vous savez, on entend parler des gens 
de tant de pays qu'on finit par ne plus 
faire attention aux détails de la pronon
ciation et, comme on dit, « 11 y a des 
honnêtes gens partout ». 

Le magistrat donna l'ordre de relaxer 
la femme, et, une fois seul dans son bu
reau — car c'était être seul que de n'a
voir en face de lui que master Long, 
simple reflet de sa personnalité. — il 
se mit à penser tout haut. 

« Qui diable pouvait avoir intérêt a 
innocenter le major ? » Jusqu'à pré
sent, U n'avait rencontré que deux hom
mes qui fussent convaincus de la non 
culpabilité de ce dévoyé : le prince Os
man et Robert Olivier. 

Ce n'était pas le prince Osman qui 
avait été trouver la femme du capitai
ne du « Golden Lake ». Shannon n'avait 
pas entendu dire qu'il fût parti pour 
Liverpool. L'Hindou ne quittait jamais le 
cottage de Wicklow si ce n'est pour aller 
à Carrick ou pour muser au large dans 
son bateau S voile. Dans une telle em
barcation il n'avait pu pousser jusqu'en 
Angleterre. Et puis la femme avait dit 

que celui qui était venu lui rendre cette 
visite était un homme assez grand, or, 
personne n'eût pu estimer que le prince 
Osman était grand : d'ailleurs, même 
à moitié dissimulée, sa figure très som
bre eût attiré l'attention de la matro
ne. 

Restait Robert Olivier 1 
Plus il y réfléchissait, plus cette idée 

s'ancrait en lui. Mais pourquoi Robert 
Olivier tenait-il tant à ce que l'innocen
ce du major Falmouth éclatât ? 

CHAPITRE XIII 

LE SECRET DU BOUTON 
DE CULOTTE 

Comme U l'avait dit, Robert Olivier 
était parti pour Liverpool où U était 
descendu à l'hôtel Adelphl. Une fols 
dans sa chambre, il avait ouvert sa va
lise et en avait tiré un paquet soigneu
sement ficelé. Ce paquet U le déplia pour 
en vérifier le contenu. Il y avait une 
bottine, un morceau d'étoffe de laine, un 
lambeau de chemise grossière et un bou
ton de culotte ; ce bouton portait la 
marque « A B. » 

Pour la centième fois, le jeune hom
me examina ces pièces à conviction qu'il 
avait prélevées sur le cadavre de l'hom
me trouvé sur la voie de Druid's Olen. 
Il porta le morceau de laine à ses nari
nes et eh respira l'odeur, puis, plaçant 
ces différents objets dans une serviette 
d'avocat il descendit dans la rue. 

Tout d'abord, après avoir demandé son 

chemin au portier il se dirigea vers Dale 
Street. Ce n'était pas bien éloigné de 
son hôtel. Dne fois dans cette rue, il 
s'en alla, le nez en l'air regardant les 
boutiques. Soudain 11 s'arrêta devant le 
magasin d'un bottier qui portait le nom 
de Clarck and Bon. n entra. 

C'était une belle boutique qui devait 
avoir une clientèle fort élégante. Dam* 
les vitrines s'alignaient des souliers de 
femme, des bottines d'homme, des leg-
gins, simples échantillons du savoir-fai
re du bottier qui ne travaillait Que sur 
mesures. 

Un vendeur, qui avait les allures d'un 
parfait gentleman, vint au-devant du 
jeune Français : 

— Vous désirez, monsieur ? demanda 
tort poliment le vendeur. 

— Un simple renseignement, répondit 
Robert 

— A votre disposition... 
Robert tira de sa serviette la bottine 

du mort. 
— Je désirerais savoir, dit-il, à qui 

appartient cette chaussure dans l'inté
rieur de laquelle j'ai lu le nom de votre 
maison. Le renseignement pourrait être 
utile à votre client. 

— Il n'y a aucun inconvénient à vous 
répondre, dit l'employé. 

U prit la bottine, la regarda soigneu
sement, releva les mesures, alla vérifier 
sur le livre de commandes et revint au
près de Robert. 

UNttrih , 


